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PREAMBULE 

Â Le contexte législatif 

 

[Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŏƛ-après sont directement opposables au PLU, qui doit traduire localement chacun 

des principes énoncés. 

 

Article L101-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. 

Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences. En vue de la 

réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de 

l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie. » 

 

Article L101-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme 

vise à atteindre les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 

construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de 

l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi 

que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 

géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, notamment les services aux familles, 

d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 

des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de 

l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
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5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-

sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à terme ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet 

de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources 

renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation 

de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 

 

Article L101-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ : 

1° Un rapport de présentation ; 

нϲ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜs ; 

оϲ 5Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ; 

4° Un règlement ; 

5° Des annexes.  

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces documents graphiques peuvent 

ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ  

 

Le PLU de Saint-André-les-Vergers a été approuvé le 12 décembre 2005. Il a été modifié le 23 juin 2009, le 

29 janvier 2013 le 16 novembre 2017 (modification simplifiée n°1) et le 29 juin 2022.  

Par délibération en date du 03 octobre 2023, le conseil municipal de Saint-André-les-Vergers a décidé de 

prescrire la révision générale de son PLU.  
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Â [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

La révision du PLU Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ évaluation environnementale. 

[ŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ ŞǘŀǇŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Υ 

мΦ !ǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

nuisances de toutes origines, le paysage et le patrimoine, mais aussi les conséquences en termes de cadre et 

de qualité de vie, de santé publique ou encore de changement climatique. Cet état initial permet de mettre 

en évidence les enjeux environnementaux. 

нΦ !ƛŘŜǊ ŀǳȄ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ Ŝƴ 

comparant les scénarios ou alternatives et en vérifiant leur cohérence. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Σ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

de règles ou de dispositions pertinentes pour les éviter, les réduire, voire les compenser. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŧƛƴŀƭ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ t!55Φ 

3. Contribuer à la transparence des choix et rendre compte des impacts des politiques publiques 

Les choix effectués par la collectivité et ses représentants doivent être expliqués au public et aux acteurs 

locaux :  

¶ Concertation préalable, association des personnes publiques, enquête publique... 

¶ Présence des acteurs concernés par les questions environnementales dans le processus de choix et 

de décision. 

¶ Présentation claire des orientations et objectifs environnementaux dans le PLU en termes de : 

- Valorisation des atouts et potentialités, 

- Amélioration des fragilités, 

- Options envisagées, critères de choix, 

- 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

пΦ tǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
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CHAPITRE 1. LE CONTEXTE TERRITORIAL 
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1.1 Contexte territorial 

1.1.1 La situation géographique 

La commune de Saint-André-les-Vergers ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜ Ŝƴ Région Grand-Est. Au 1er 

janvier 2021, elle compte 12 775 habitants (population globale entrée en vigueur au 1er janvier 2024) et 

ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 5,86 km². Elle fait partie de la Communauté ŘΩAgglomération de Troyes Champagne Métropole. 

La commune est située dans lΩŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ de Troyes Ŝǘ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ de la plaine 

de Troyes. Saint-André-les-Vergers est identifiée comme une commune de niveau 1 appartenant au pôle 

ǳǊōŀƛƴ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Troyenne. Ce pôle est composé de 21 communes, correspondant à la ville 

centre, son agglomération et sa première couronne. 

Située dans la partie centrale de ƭΩ!ǳōŜΣ ǎŀ localisation lui 

permet de rejoindre Paris en deux heures de route. Le 

département de ƭΩ!ǳōŜ est entouré par les départements 

de la Haute-aŀǊƴŜΣ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΣ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ-

et-Marne ainsi que la Côte-ŘΩhǊΦ 

 

 

Figure 1. Localisation de Saint-André-les-Vergers Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜ 

 

Les communes limitrophes de Saint-André-les-Vergers sont :  

¶ ¢ǊƻȅŜǎ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ; 

¶ Sainte-Savine au Nord ; 

¶ Rosières-près-¢ǊƻȅŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ ; 

¶ Saint-Germain au Sud ; 

¶ La Rivière-de-/ƻǊǇǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 

 

Photo 1.  Place de la mairie 
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Carte 1.  Saint-André-les-Vergers et ses communes limitrophes 

 

  



Commune de Saint-André-les-Vergers 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Diagnostic territorial et état initial de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme ς 23111007 - 05/11/2024 15 

 

1.1.2 La Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ǊƻȅŜǎ Champagne 

Métropole  

La commune de Saint-André-les-Vergers Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

de Troyes Champagne Métropole, établissement public de coopération intercommunale créé en janvier 

2017. Cette intercommunalité est née de la fusion de plusieurs intercommunalités : la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ ¢ǊƻȅŜǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ .ƻǳƛƭƭȅ-Mogne-Aumont, la 

Communauté de Communes Seine Melda Coteaux et de la Communauté de Communes Seine Barse. Des 

communes issues de la Communauté de ComƳǳƴŜǎ ŘŜǎ tƻǊǘŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘΩhǘƘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de Bucey-en-Othe, Estissac, Fontvannes, Messon, Prugny et Vauchassis. [Ω!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘŜǇǳƛǎ 

janvier 2017, 81 communes, ce qui représente environ 174 500 habitants (données INSEE 2020). Plus de la 

moitié de la population du département ŘŜ ƭΩ!ǳōŜ Ǿƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Les 81 communes de la structure intercommunale et leur population (données INSEE 2020) sont les 

suivantes : 

Communes Habitants Superficie (km2) Densité (hab/km2) 

ASSENAY 146 3,42 43 

AUBETERRE 357 11,66 31 

BARBEREY-SAINT-SULPICE 1 449 9,36 155 

BOUILLY 1 074 15,49 69 

BOURANTON 572 8,15 70 

BREVIANDES 2 826   6,14 460 

BUCEY-EN-OTHE 430   13,03 33 

BUCHERES 1 688  7,14 236 

CLEREY 1 100  18,79 59 

CORMOST 307  11,36 27 

COURTERANGES 570  6,47 88 

CRENEY-PRES-TROYES 1 845  15,76 117 

CRESANTIGNES 312  2,1 149 

DIERREY-SAINT-PIERRE 298  21,61 14 

ESTISSAC 1 855  25,66 72 

FAYS-LA-CHAPELLE 130  0,58 224 

FEUGES 332  10,99 30 

FONTVANNES 717  13,01 55 

FRESNOY-LE-CHATEAU 279  11,48 24 

ISLE-AUMONT 472  3,48 136 

JAVERNANT 150  5,62 27 

JEUGNY 490  15,85 31 

LA CHAPELLE-SAINT-LUC 12 319  10,48 1 175 

LA RIVIERE-DE-CORPS 3 396  7,26 468 

LA VENDUE-MIGNOT 250  10,48 24 

LAINES-AUX-BOIS 523  16,43 32 

LAUBRESSEL 539  16,24 33 
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LAVAU 943  5,74 164 

LE PAVILLON-SAINTE-JULIE 291  22,93 13 

LES BORDES-AUMONT 543  5,49 99 

LES NOËS-PRES-TROYES 3 282  0,73 4 496 

LIREY 104  4,84 21 

LONGEVILLE-SUR-MOGNE 158  4,15 38 

LUSIGNY-SUR-BARSE 2 167  37,92 57 

MACEY 964  20,46 47 

MACHY 115  2,74 42 

MAUPAS 105  4,26 25 

MERGEY 690  15,01 46 

MESNIL-SAINT-PERE 496  17,45 28 

MESSON 466  11,49 41 

MONTAULIN 807  12,41 65 

MONTCEAUX-LES-VAUDES 256  10,11 25 

MONTGUEUX 399  11,25 35 

MONTIERAMEY 403  6,73 60 

MONTREUIL-SUR-BARSE 298  13,13 23 

MONTSUZAIN 409  19,62 21 

MOUSSEY 638  7,25 88 

PAYNS 1 363  16,97 80 

PONT-SAINTE-MARIE 5 166  3,99 1 295 

PRUGNY 375  8,62 44 

RONCENAY 159  3,82 42 

ROSIERES-PRES-TROYES 4 165  6,23 669 

ROUILLY-SAINT-LOUP 517  11,26 46 

RUVIGNY 494  4,15 119 

SAINT-ANDRE-LES-VERGERS 12 311  5,86 2 101 

SAINT-BENOIT-SUR-SEINE 400  11,78 34 

SAINT-GERMAIN 2 304  13,8 167 

SAINT-JEAN-DE-BONNEVAL 396  6,14 64 

SAINT-JULIEN-LES-VILLAS 6 811  5,26 1 295 

SAINT-LEGER-PRES-TROYES 880  9,21 96 

SAINT-LYE 2 915  32,7 89 

SAINT-PARRES-AUX-TERTRES 3 126  11,82 264 

SAINT-POUANGE 914  10,02 91 

SAINT-THIBAULT 555  11,71 47 

SAINTE-MAURE 1 655  20,92 79 

SAINTE-SAVINE 10 573  7,55 1 400 

SOMMEVAL 311  9,57 32 

SOULIGNY 400  10,59 38 

THENNELIERES 338  6,73 50 
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TORVILLIERS 969  12,11 80 

TROYES 61 652  13,2 4 671 

VAILLY 287  11,25 26 

VAUCHASSIS 503  24,17 21 

VERRIERES 1 870  10,12 185 

VILLACERF 589  9,64 61 

VILLECHETIF 927  12,24 76 

VILLELOUP 121  16,31 7,4 

VILLEMEREUIL 247  7,81 32 

VILLERY 275  3,59 77 

VILLY-LE-BOIS 55  5,41 10 

VILLY-LE-MARECHAL 188  3,29 57 

Total 171 771 890  

Tableau 1. Commune de Troyes Champagne Métropole 

Les communes les plus peuplées sont Troyes, Saint-André-les-Vergers, La Chapelle-Saint-Luc, et Sainte-

Savine. 

La commune de Saint-André-les-VergersΣ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭŀ 2ème position des communes 

de Troyes Champagne Métropole, en 62ème position pour sa superficie et en 3ème position pour sa densité 

de population (hab/km²).  
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Carte 2.  Localisation de la commune dans la CA Troyes Champagne Métropole  
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1.2 Les documents cadres 

Article L131-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales sont compatibles avec : 

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ; 

2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition 

de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 

3° Les plans de mobilité prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports ; 

4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation. 

Le plan local d'urbanisme n'est pas illégal du seul fait qu'il autorise la construction de plus de logements que les 

obligations minimales du programme local de l'habitat n'en prévoient. 

 

Article L131-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu sont compatibles avec le plan climat-air-énergie territorial 

prévu à l'article L. 229-26 du code de l'environnement, les plans locaux de mobilité prévus à l'article L. 1214-13-2 du code 

des transports et les plans locaux de mobilité prévus pour la région d'Ile-de-CǊŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнмп-30 du code des 

transports. 

 

Le PLU de Saint-André-les-Vergers doit être compatible avec les dispositions du Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) des Territoires de l'Aube.  

 

1.2.1 Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l'Aube 

Â Présentation du SCoT des Territoires ŘŜ ƭΩ!ǳōŜ  

Le SCoT des Territoires de l'Aube, approuvé le 10 février 2020, couvre 9 intercommunalités, 352 communes 

et plus de 255 000 habitants. Il sert de cadre de référence pour les différentes politiques notamment sur 

l'habitat, les déplacements, le développement économique, l'environnement et l'organisation de l'espace. Il 

oriente le développement d'un territoire dans le cadre d'un projet d'aménagement et de développement 

durables. A cet effet, le SCoT fixe les orientations générales de l'organisation de l'espace, détermine les 

grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser, et les espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Il est composé de 3 documents : Rapport de présentation ; Projet d'Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) ; Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO) comprenant le Document d'Aménagement 

Artisanal et Commercial (DAAC) ; ainsi que d'une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc Naturel 

Régional de la Forêt d'Orient. 
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[Ŝ 5hh ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛ Ł travers ses objectifs : 

¶ Objectif 1 : Conforter le maillage de villes, de bourgs et de villages qui structure les territoires et 

soutenir les centralités. 

¶ Objectif 2 : !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ. 

¶ Objectif 3 : aƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ. 

¶ Objectif 4 : Préserver durablement nos paysages et nos patrimoines. 

¶ Objectif 5 : Faire de la trame verte et bleue un outil multi-facettes de valorisation des territoires. 

¶ Objectif 6 : LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

¶ Objectif 7 : Réduire la vulnérabilité de nos territoires. 

¶ Objectif 8 : Préserver les équilibres économiques et commerciaux. 

¶ Objectif 9 : Travailler sur les solutions de mobilité. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2. Relation entre le SCoT et les autres documents 

Â Les dispositions du SCoT pour la commune de Saint-André-les-Vergers 

La commune de Saint-André-les-Vergers est identifiée en tant que commune appartenant au pôle urbain 

ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Troyenne. Ce pôle urbain, composé des 21 communes, correspond à la ville 

centre, son agglomération et sa première couronne. A ce titre, la commune de Saint-André-les-Vergers est 

considérée comme une commune de niveau 1 ŎŀǊ ŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ǊƻȅŜƴƴŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴ 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ (PLH) Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ǊƻȅŜǎ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ [ŀ 

commune de Saint-André-les-Vergers se situe dans le secteur A du PLH (ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ).  

Des objectifs chiffrés précis dans le SCoT sont donc édictés pour le territoire de Troyes Champagne Métropole 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ t[IΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

objectifs chiffrés sont également édictés concernant la consommation foncière à ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩactivité 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ¢ǊƻȅŜǎ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 

ils sont détaillés ci-dessous.  
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¶ Volet 1 : Des territoires qui jouent la complémentarité urbain / périurbain / rural 

> Orientation 1 : Conforter le maillage de villes, de bourgs et de villages qui structure les territoires et 

soutenir les centralités 

La commune de Saint-André-les Vergers est considérée comme une commune de niveau 1 ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ du pôle urbain de Troyes. A ce titre, la commune a vocation à accueillir un habitat 

diversifié dans un souci de proximité des équipements, services et transports collectifs et ayant la possibilité 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊitoire. Le SCoT souhaite 

construire ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎƻƭƛŘŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ autour des quatre niveaux de 

pôle identifié dans le DOO :  

- Niveau 1 : les pôles urbains 

- Niveau 2 : les pôles relais structurants 

- Niveau 3 : les communes intermédiaires 

- Niveau 4 : les autres communes 

 

Carte 3.  /ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ς Source Υ 5hh Řǳ {/ƻ¢ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜ 

Les communes de niveau 1, dans lesquelles le territoire de Saint-André-les-Vergers ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΣ constitue le pôle 

urbain :  

¶ Le ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Troyenne, composé des 21 communes correspondant à la 

ville centre, son agglomération et sa première couronne. 

¶ Les ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩ!ǊŎƛǎ-sur-Aube, de Brienne-le-Château, de Vendeuvre-sur- Barse, de Bar-sur-Aube, 

de Bar-sur-Seine, et ŘΩ!ƛȄ-Villemaur-Pâlis. 
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De ce fait la commune de Saint-André-les-Vergers doit répondre aux objectifs du SCoT en matière de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ conforter les fonctions multiples du pôle 

urbain. 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜs, la commune a un rôle intéressant dans la structuration de 

ŎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘΦ {ǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ 

de santé doit être soutenue et développée si possible. Le territoire de Saint-André-les-Vergers, de par son 

poids démographique et les différentes fonctions présentes sur la commune, représente un vrai pôle en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΦ  

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł fournir une offre de logements qui réponde aux 

besoins de sa population actuelle mais également anticiper des futurs besoins, principalement en matière 

de logements de petite taille, adaptés et aidés.  

> Orientation 2 : !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 9t/LΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Saint-

André-les-Vergers appartient à Troyes Champagne Métropole. Pour Troyes Champagne Métropole (TCM), 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ 12 500 et 13 600 logements soit entre 550 et 650 logements par an. Il faut noter 

que ces objectifs prennent en compte à la fois la construction neuve, la rénovation et la remise en état sur le 

marché de logements vacants, et les changements de destination. 

Concernant le territoire de Troyes Champagne Métropole, une déclinaison est proposée par secteur du PLH 

dont les caractéristiques urbanistiques et les objectifs de production de logements sont différenciés. 

9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ {ŀƛƴǘ-André 

les-Vergers (secteur A Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ ¢/aύ Ŝǎǘ ŘŜ 153 hectares à compter de 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ ! ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 10,6 % de la population de ce secteur 

regroupant 116 279 habitants. Son développement résidentiel devra rester proportionné au poids et à la 

situation de la commune au sein de ce secteurΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴi par le SCoT 

est à prendre en compte pour le dimensionnement des ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ όƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Řƻƴǘ 

ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜƴǎƛŦƛŀōƭŜ ƻǳ 

mutable au sein des zones urbaines. 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ƴŜ ǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ 

ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 

et des analyses réalisées. 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9t/L Řŀƴǎ ƭŀ 

ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ A (ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ), la densité de logements varie entre 10 à 50 logements par 

hectare. Le PLU de Saint-André-les-Vergers ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ cet 

intervalle.  

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ (sociaux, locatifs, 

ŀƛŘŞǎύΣ ƭŜǳǊǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ faciliter le parcours résidentiel et une plus 

grande mixité sociale et intergénérationnelle. Il est également demandé de travailler sur la requalification 

Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΦ Un travail sur les formes urbaines des 

logements sera également intéressant, la commune étant caractérisée par des formes urbaines très 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όhabitat individuel accolé, maisons de ville, petits 
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ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΧ) est demandée par le SCoT. Les opérations de revitalisation et de requalification urbaine seront à 

favoriser. Une attention particulière est à porter sur le bâti ancien et sur sa mutation et les possibilités de 

réhabilitation.  

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎŀƴǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ 

la qualité des espaces publics) doit êǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΦ 

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩŜƴǘŜƴŘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ƻŦŦŜǊǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 

caractéristiques. En effet, la ville possède encore de son passé agricole et maraîcher quelques éléments de 

ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŎƘŀƳǇŜƴƻƛǎ ǘȅǇƛǉǳŜΣ Řƻƴǘ ŘΩƛƳǇƻǎŀƴǘǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ƴŜ Ǉƭǳǎ ŘŞǘǊǳƛǊŜ 

ou dénaturer notamment dans le cadre de mutations. Il en va de même en ce qui concerne le patrimoine 

usinier, très présent sur toute la partie est de la commune. La préservation de cette mémoire industrielle 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 5ǊȅŀǘŜΦ 

> hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о Υ aƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ŘŜ ǾƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Řǳ ōŃǘƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ Ŏƻntexte du territoire. Il est demandé de préserver des espaces de 

respiration au sein du tissu urbain, de limiter les extensions déconnectées du tissu urbain et de favoriser 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ. Une attention particulière sera à porter sur la place de la nature 

Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ όŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜΣ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŜΧύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

Řǳ ōŃǘƛ ǊŞŎŜƴǘ όŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ōŃǘƛ Ł ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΧύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƭƻŎŀƭΦ  

La commune est marquée par un patrimoine bâti historique très intéressant. Tous ces éléments (inscription 

dans le site, ŎǆǳǊ de nature formé par la vallée des Viennes et le vallon de la fontaine Saint-Martin, 

organisation et volumes du bâti, palette de couleurs des constructions, petit patrimoine, haies et simplicité 

des clôtures, formations végétales et espaces libres, vergers, jardins et maraîŎƘŀƎŜΧύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩǳƴƛǘŞΦ  

Ces éléments participent à la cohérence et à la valeur patrimoniale de la ville, à la qualité des paysages et du 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳΩƻŦŦǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞΦ /Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎΣ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƻƛǊΣ ǎƻƴǘ à maintenir, 

reconquérir et conforter. 

[Ŝ {/ƻ¢ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ζ Climat et 

Résilience ». De ce fait, il est demandé aux communes de limiter leur étalement urbain, de favoriser la 

création de logements au sein du tissu urbain et de reconquérir des délaissés (friches, logements vacants, 

logements vétustes) afin de ne pas consommer de nouveaux espaces. Un développement raisonné par 

rapport au poids démographique et aux besoins de la commune est demandé à travers ces objectifs.  

¶ ±ƻƭŜǘ н Υ 5Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ 

> Orientation 1 : Préserver durablement nos paysages et nos patrimoines 

Le SCoT souhaite préserver durablement les paysages et le patrimoine en protégeant le territoire et en 

valorisant le cadre de vie. Les PLU peuvent donc identifier, cartographier et préserver les éléments 

ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƻŎŀƭΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǾŜǊƎŜǊ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ƻǳ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŀǊōǊŜ ƛǎƻƭŞΣ ŀǊōǊŜ 

ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ƘŀƛŜΣ ŀƭƭŞŜ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƳŀǊŜΧύ ƻǳ ōŃǘƛǎ όōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ǘȅǇƛǉǳe, patrimoine 

ǊŜƭƛƎƛŜǳȄΣ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊǳǊŀƭΣ ŞŘƛŦƛŎŜ ŘŜ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳΧύΦ Les futures opérations 
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ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ƴŀƛǎ 

également préserver le grand paysage.  

La commune de Saint-André-les-±ŜǊƎŜǊǎ ǘƛǊŜ ǎƻƴ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎΣ 

ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ .ƛŜƴ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ ƴƻƳΣ ζ ƭŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ η ǎƻƴǘ 

ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 5ǊȅŀǘŜ. ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǳǊ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Des vues remarquables sur les espaces agricoles, bâtis et naturels sont identifiées sur le territoire. Celles-ci 

ǎƻƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƳŜƴŀŎŞŜǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘΩEchenilly. Ces vues et ces repères 

ǎŜǊƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Les caractéristiques comme la fragilité des paysages naturels doivent être pris en compte et la qualité de ces 

vues et ambiances maintenue.  

/Ŝƭŀ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ {ƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ouest de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘǊƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŀ ǊƻŎŀŘŜΣ ǎƻƴ ƛƳŀƎŜ ŜƳǇƻǊǘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ 

Le PLU devra ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ Ŝǘ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 

ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝƴ Υ 

¶ tǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ όŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΣ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΧύ Τ 

¶ Respectant les lignes de force du paysage ; 

¶ Maintenant et complétant les trames végétales et accompagnements paysagers ; 

¶ tŜǊǇŞǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Τ 

¶ 5ŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ OǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩAménagement et de 

Programmation (OAP). 

Le PLU devra favoriser le recours aux essences végétales issues du terroir, le maintien de la diversité des 

ǾŀǊƛŞǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŜ ǘƻǳǎ 

développements.  

> Orientation 2 : Faire de la trame verte et bleue un outil multi-facettes de valorisation des territoires 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ¢ǊƻȅŜǎ ŜǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

ŘŜ ƭΩ!ǳōŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Nord de son finage avec la vallée des 

±ƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƭΩLƭŜ DŜǊƳŀƛƴŜΣ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ŀǳ Sud, avec le vallon de la Fontaine Saint-Martin et le bois du même nom. 

Le PLU doit porter une attention particulière aux grands paysages notamment en identifiant et préservant 

les éléments structurants du paysage όƳŀǎǎƛŦ ōƻƛǎŞΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƳƳŜǘΧύ Ŝǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŀ 

préservation des vues et des perspectives όǇŀƴƻǊŀƳŀ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ŎƾƴŜ ŘŜ ǾǳŜΧύΦ 

Le SCoT a réalisé une carte de la Trame Verte et Bleue que le PLU doit ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 

tƻǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ TǊƻȅŜƴƴŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ enjeux de la nature en ville voire 

ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǎ-trames. Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ Verte et Bleue intra-urbaine.  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴŞǎΣ ƭŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŜǘŎΦ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ 

une trame verte de proximité au service de la qualité environnementale et du cadre de vie des habitants. Elle 
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ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ Ł ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊΣ ǉǳΩƛƭ 

est souhaitable de préserver.  

!Ŧƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ t[¦Σ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

outils réglementaires peuvent être mobilisés en fonction du contexte et des enjeux de protection. (Page 4 de 

la fiche-outil du syndicat DEPART « IŀƛŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ǾŜǊƎŜǊǎΧ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ł ƴƻǎ ǇƻǊǘŜǎ Η »). 

Le PLU devra ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ Υ 

¶ La protection des réservoirs de biodiversité par un classement et des dispositions réglementaires 

adaptées ; 

¶ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

όōƻǎǉǳŜǘǎΣ ōŀƴŘŜǎ ōƻƛǎŞŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ 

ǊŜƭƛŎǘǳŜƭƭŜǎΧύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜΧύΦ 

Le SCoT incite à agir en faveur de la ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ 

obstacles aux écoulements, en rétablissant la continuité piscicole et sédimentaire, en permettant les 

franchissements au niveau des ouvrages, en protégeant les ripisylves et les réseaux de haies qui participent 

Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ [Ŝ {/ƻ¢ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜs à développer une lecture croisée 

des continuités écologiques, des zones humides et des zones inondables pour identifier des secteurs 

géographiques stratégiques à protéger.  

[Ŝǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎƻƴǘ ƛŎƛ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ 

Germaine (zƻƴŜ ŘΩintérêt comparable à une ZNIEFF) et de préserver les espaces participant au corridor 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 9ƴ ǘŀƴǘ 

que zone humide majeure, une attention particulière devra être portée à la préservation de sa fonctionnalité 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴΧύΦ  

La vallée est aussi un espace propice aux circulations douces en connexion avec les communes limitrophes. 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƻǘƛŦǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ DŜǊƳŀƛƴŜ 

ǎƻƴǘ Ł ƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le vallon de la Fontaine Saint-aŀǊǘƛƴ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŀǳ ǎŜƛƴ 

ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ 9ƴ ǎƻƴ ǎŜƛƴΣ ƭŜ ōƻƛǎ ŘŜ ƭŀ CƻƴǘŀƛƴŜ {ŀƛƴǘ-

Martin constitue aussi un réservoir de bƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ 

continuité (bois des Barbereaux rue du Lavoir, ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘǎ ǾŜǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ tƛŜǊǊŜ ŘŜ /ŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ 

ƭΩLƭŜ DŜǊƳŀƛƴŜΣ ǇŜǘƛǘ ōƻƛǎ Řǳ CƻƛǊŀƛƭΧύ ǊŜǾşǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦ όǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎΣ ƧƻƎƎŜǳǊǎΧύΦ 

La mise en lien du bois de la Fontaine Saint-ƳŀǊǘƛƴΣ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ DŜǊƳŀƛƴŜΣ ǊŜprésente en ce sens un 

enjeu écologique et multifonctionnel au sein de la ville, en relais de la vallée des Viennes.  

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǊǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ł ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

développer une offre de loisirs en plein air ou de tourisme.  
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Carte 4.  Trame Verte et Bleue urbaine ς Source Υ {/ƻ¢ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜ 

 

> Orientation 3 : Intégrer les enjeux agricoles et ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Les enjeux agricoles et forestiers ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Υ 

¶ tǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎƻƭ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǊ ƭŀ 

protection des espaces agricoles et la prise en compte du potentiel pédo-agronomique, par la 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎΧύΣ ǇŀǊ 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎΧύ Τ 

¶ Favorisant une agriculture de proximité, en facilitant le développement des cultures locales et des 

circuits courts ; 

¶ Valorisant la présence de la forêt dans nos territoires, en favorisant une gestion durable de la forêt et 

en valorisant la filière bois. 

Le territoire de Saint-André-les-Vergers est fortement urbanisé et les espaces agricoles sont donc peu 

présents. Une attention particulière est à porter sur ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ liées à cette forte 

urbanisation ainsi que sur les déplacements des engins agricoles au sein du territoire.  

Par ailleurs, la préservation des ressources que constituent les terres agricoles qui couvrent encore le secteur 

ǘƻǳǘ Ł ƭΩOǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ŝǘ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎΣ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘǊƻȅŜƴƴŜΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ouest du finage constitue une langue agricole à maintenir tant pour 
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ǎƻƴ ǊƾƭŜ ƴƻǳǊǊƛŎƛŜǊ ǉǳΩŜƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ƛƴǘŜǊǎǘƛǘƛŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŘŜ [ŀ wƛǾƛŝǊŜ-de-Corps, 

Echenilly, Rosières-près-Troyes et Saint-Germain. 

¶ Volet 3 : Des territoires qui organisent ensemble leur développement 

> Orientation 1 : Réduire la vulnérabilité de nos territoires 

[Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ du PLU, il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǊŞǎƛǎǘŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ Υ 

¶ tǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Řŝǎ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όtƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ !ǘƭŀǎ ŘŜǎ 

½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎΧύΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ; 

¶ 9Ǿƛǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ǇŀǊ 

ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Τ 

¶ tǊƻǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ όŎŜƴǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŎŜƴǘǊŜǎ 

ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ƘƾǇƛǘŀǳȄΧύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀƭŞŀΣ ƳşƳŜ ƳƛƴƛƳŜΣ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ Τ 

¶ [ƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ŎŜƭƭŜ 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Τ 

¶ Préservant les continuités écologiques de la TVB et les zones humides qui participent à la régulation 

ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

La commune de Saint-André-les-±ŜǊƎŜǊǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ttwƛ. Toutefois, ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

existe avec des phénomènes de remontée de nappes phréatiques. Il convient donc de tenir compte des 

objectifs en matière de vulnérabilité face aux risques.  

Le SCoT incite à mobiliser des outils règlementaires à disposition des collectivités pour réduite la vulnérabilité 

des territoires avec : 

¶ Une information exhaustive sur la présence des différents risques locaux sous la forme graphique ; 

¶ ¦ƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ όŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŜǎǳǊŞŜΣ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜΣ 

interdiction des sous-sols, règles différenciées entre le rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎΧύ Τ 

¶ ¦ƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ όŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ 

ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜΧύ Τ 

¶ ¦ƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΧύ Τ 

¶ ¦ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎΣ ŀǳȄ ŦƻǎǎŞǎΧύ Τ 

¶ ¦ƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ŦǳƛǘŜΧύΦ 

Le PLU doit prendre en compte les zones humides en : 

¶ Repérant les zones humides dès le début du travail cartographique et en les identifiant sur le 

règlement graphique ; 

¶ Considérant le plus en amont possible la présence de zones humides comme un facteur discriminant 

dans les choix de développement urbain ; 
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¶ Encourageant la vérification du caractère humide des espaces non bâtis identifiés en tant que zones 

à dominante humide, en cas de projet de classement en zone urbaine ou zone à urbaniser dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

¶ Evitant le classement en zone à urbaniser des espaces concernés par une zone humide vérifiée ; 

¶ Privilégiant un classement en zone non constructible des espaces concernés par une zone humide 

ǾŞǊƛŦƛŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩƛƭǎ ǎŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ TVB et/ou des zones 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Τ 

¶ Définissant des conditions de constructibilité adaptées dans les zones constructibles qui seraient 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǾŞǊƛŦƛŞŜ όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ 

emprise au sol mesurée, interdiction des sous-sols, limitation ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

ǾŜƛƭƭŀƴǘ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ Řǳ Ǉatrimoine et du paysage (panneaux photovoltaïques, éoliennes 

domestiques, dispositifs de récupération des eaux de pluie etc.). 

{Ŝ ǇƻǎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘǎ-

ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ Řes phénomènes de sècheresse. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ 

ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŎƻƴƴǳǎΣ ƭŜ t[¦ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales dans les aménagements, de maintien des couverts végétaux ou de limitation de 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ ό/Ŧ ŦƛŎƘŜ-outil du syndicat DEPART « aƛŜǳȄ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ») 

Ces thématiques entrent en large écho avec les objectifs de préservation des paysages et des milieux 

sensibles relatifs aux corridors écologiques et réservoirs de biodiversité vus précédemment. La prise en 

compte renforcée des zones humides au sein de la vallée des Viennes et du vallon de la Fontaine Saint-Martin, 

Ǿƛŀ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛŜǎΣ 

permettra de répondre à la logique « éviter ς réduire ς compenser ». 

> Orientation 2 : Préserver les équilibres économiques et commerciaux 

[Ŝ {/ƻ¢ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ [ŀ 

commune de Saint-André-les-Vergers ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

de plusieurs zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs économiques dispersées sur son territoire.  

Le PLU ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

mesuré et progressif du foncier à vocation économique, en : 

¶ Donnant la priorité aux zones urbaines et à ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

présentant encore des possibilités de remplissage pour l'accueil des activités (leur localisation 

pouvant être modifiée en vue de leur recomposition, sous réserve de ne pas augmenter leur 

superficie) ; 

¶ CŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜǎ Τ 

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ Τ 

¶ bŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳΩŁ ƭŀ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ǎƻƛŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул҈ ; 
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¶ [ƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique, aux besoins réels de développement et en veillant à ne pas déséquilibrer le tissu local ; 

¶ LƴŎƛǘŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ όƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 

ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭǎΧύΦ 

¶ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлор ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ǎΩŞƭŝǾŜ ŘŜ 45 à 140 hectares pour le territoire de Troyes Champagne Métropole.  

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ {/ƻ¢Σ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛŎƘŜ 5, le pôle de Saint-

André-les-Vergers et dans la fiche 7, le pôle de Rosières-près-Troyes / Saint-André-les-Vergers / Saint-

Germain. Ces deux pôles commerciaux présents, en totalité ou en partie sur le territoire, représentent des 

ǇƾƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Troyenne. 5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ; elles 

ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. Ces orientations, en cohérence avec 

la Charte de développement commercial de Troyes Champagne Métropole, devront être respectées. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ !ƴǘŜǎ ƴƻƴ 

identifiée par le SCoT mais qui représente tout de même un pôle commercial structurant du territoire. Ce 

secteur ŘŜǾǊŀ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜǊ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ {/ƻ¢Φ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ 

un centre-bourg traditionnel regroupant logements, équipements, services et commerces. A ce centre ancien 

ǎƻƴǘ ǾŜƴǳŜǎ ǎŜ ƎǊŜŦŦŜǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ /ŀǊǊŜŦƻǳǊ Ŝt sa galerie, regroupant des commerces de proximité 

(boulangerie, bureau de tabac, pharmacie, etc.). Cette configuration a transformé le centre-ville, créant un 

ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ 

ensembleΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ŘŜǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ. 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ 

(dont la délimitation pertinente doit être pensée dans le cadre de la révision du PLU) et de proscrire son 

développement notamment en entrée de ville et le long des axes de grande circulation dans une logique de 

captage des flux routiers.  

Pour répondre à ces objectifs, une analyse des espaces de vitalité commerciale devra être menée pour 

ǇƻǳǾƻƛǊ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville (par exemple pour 

définir une petite centralité secondaire sur Echenilly ou pour identifier une séquence commerciale au niveau 

ŘŜ ƭŀ wbтт ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ǎŀ Řƛƭǳǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜύΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŀǳ Sud du 

finage. Le SCoT donne la priorité au remplissage, voire à la recomposition à foncier constant de ces espaces, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƻǳ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘǎΣ ŎŜƭŀ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 

de maitrise de la consommatƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

naturelles. Les activités ne générant pas de nuisances peuvent aussi être pensées au sein de la ville en 

complémentarité et en compatibilité avec les habitations. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ 

fonction intermédiaire selon la hiérarchie du SCoT (RN77, Suivots, Petitjean), qui occupent une part 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛs troyen. Au contact des zones 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭŜ t[¦ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

et prévoir les dispositions visant à favoriser leur intégration.  
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La qualité paysagère, urbaine et architecturale des espaces économiques et leur mise en relation (rationnelle 

Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜύ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ 

Dans la mesure où les communes souhaitent développer leur pôle, elles devront encadrer les possibilités 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛes. 

> Orientation 3 : Travailler sur les solutions de mobilité 

Les objectifs édictés dans le DOO portent principalement sur le développement ou le maintien des moyens 

ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

collectifs, la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΧ Il est également demandé 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴent le territoire.  

Dans le cadre de nouvelles constructions, il est demandé de porter une attention particulière aux secteurs 

desservis par les transports collectifs afin de favoriser des déplacements moins polluants en rapprochant les 

lieux de vie des services de transport.  

Il est également demandé de porter une attention particulière aux liaisons douces (piétonnes, cyclables) 

afin de favoriser les déplacements en mobilité douce ou à pied. Pour ce faire, des outils règlementaires 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳȄ 

existants ou à créer. Un travail au sein des OAP Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ Les liaisons inter-quartier devront être pensées afin de connecter les différents 

quartiers de la commune.  

Saint-André les Vergers montre un réseau de voies piétonnes ou de pistes cyclables correct mais qui mérite 

ŘΩşǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΦ !ǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ ŎŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ƻǳ Ƴŀƭ 

connectées. Ce travail sera donc à poursuivre mais surtout à penser en termes de hiérarchisation afin de 

ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ 

Le réseau de circulations douces est très présent au centre-ville, près de Carrefour et du centre ancien. Il se 

greffe ensuite, au NƻǊŘΣ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ōƻƛǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ DŜǊƳŀƛƴŜ ǇƻǳǊ 

rejoindre la voie verte des Viennes. Ce maillage parcourant la commune du Nord au centre est 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ Ł ƭΩOuest de 

la rocade se montrent plus fragmentés. Ce souci de liaison et de perméabilité piétonne et cyclable au sein 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩOuest de la rocade, tant 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƭƛŀƛǎƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜ tŀȅǎ ŘΩhǘƘŜ Ŝǘ ƭŜ 

±ŀƭ ŘΩ!ǊƳŀƴŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ 
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1.2.2 [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ  

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ¢ǊƻȅŜǎ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ƭŜ мм ŘŞŎŜƳōǊŜ 

2019. 

Les enjeux du PLH sont les suivants : 

¶ Maintenir un rythme raisonnable de développement du logement ; 

¶ ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǾŀŎŀƴǘ ; 

¶ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

¶ Réorienter la programmation sociale et appliquer une stratégie de peuplement ; 

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ ; 

¶ Pérenniser et étendre les actions de réhabilitation du parc privé de logements ; 

¶ Prendre en compte les besoins spécifiques. 

 

Afin de prendre en compte ces 

enjeux, une sectorisation du 

territoire a été faite afin de 

proposer des orientations 

stratégiques et propres à chaque 

typologie de communes : 

¶ Secteur A Υ ƭŜ ŎǆǳǊ 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ; 

¶ {ŜŎǘŜǳǊ !Ω : le bouchon 

de champagne ; 

¶ Secteur B : la couronne 

périphérique ; 

¶ Secteur C : les bourgs-

centre ; 

¶ Secteur D : les 

communes rurales. 

 

La commune de Saint-André-les-

Vergers est classée dans le secteur 

A. 

 

Carte 5.  Répartition des 

communes de Troyes 

Champagne Métropole 

dans le PLH 
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Le PLH donne les 5 orientations issues des enjeux identifiés dans le diagnostic : 

¶ Orientation 1 Υ aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ¢ǊƻȅŜǎ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ : 

- Axe 1-1 : Répondre aux besoins en logement 

- Axe 1-2 : Reconquérir le parc vacant 

¶ Orientation 2 Υ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ résidentielle pour couvrir les besoins des ménages : 

- Axe 2-1 Υ wŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

- Axe 2-2 : Produire une offre en accord avec les besoins 

¶ Orientation 3 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎ : 

- Axe 3-1 Υ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du territoire 

- Axe 3-2 : Poursuivre les actions menées pour renouveler le parc social et valoriser les 

quartiers prioritaires 

- Axe 3-3 Υ /ƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƴŀƘ 

- Axe 3-4 : Agir sur la politique de peuplement 

¶ Orientation 4 Υ 5ŞǇƭƻȅŜǊ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ : 

- Axe 4-1 : Prendre en compte les besoins spécifiques 

¶ Orientation 5 Υ CŀƛǊŜ ǾƛǘǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

- Axe 5-1 Υ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[I 

 

Ces orientations sont déclinées dans un programme de 15 actions : 

 
Figure 3. Actions du PLH de Troyes Champagne Métropole 

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ La commune de Saint-André-les-

Vergers, appartenant au secteur A, est concernées par les actions 1, 5, 7, 8, 9, 10, 12 et 13. 
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¶ tǊƻŘǳƛǊŜ ǇǊŝǎ ŘŜ о олл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

 

¶ Remettre sur le marché 386 logements vacants durant le PLH 

Mobiliser des outils fonciers et règlementaires adaptés au territoire Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀƭƛōǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŞǾŀƭǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t[IΣ Ŝƴ 

tenant compte des objectifs de production en renouvellement urbain et de la priorité donnée à la production. 

¶ Mobiliser des outils fonciers et règlementaires adaptés au territoire 

/ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ 

(fonciers, réglementaires et fiscaux). 

¶ aŜƴŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 

(PAFI) 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŀƭƭƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǾƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ¢/aΣ 

ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t!CL Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ 

constitution de réserves foncières en amƻƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

¶ Construire de manière raisonnée et équilibrée sur le territoire, en cohérence avec le SCoT 

En cohérence avec les préconisations du SCoT, TCM veillera, en collaboration avec les communes, à une 

urbanisation économe des espaces notamment pour les communes ou hameaux du groupe 2 (défini par le 

SCoT) et au maintien de la compacité villageoise pour les groupes 4, 5 et 6. Pour cela, TCM privilégiera le 

réinvestissement du parc existant par le biais du conventionnement privé avec ou sans travaux, de 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ-ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎΦ [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 

favorisera « la valorisation des espaces libres ou poǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ 

ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ηΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ¢/aΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦Σ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ t{a±ύ Ŝǘ ƭŜ t[IΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řans 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΦ 
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¶ Mobiliser les outils réglementaires pour réaliser les 240 logements sociaux annuels 

5Ŝ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ¢/a ŘŞŦƛƴƛǊŀ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όŎŦΦ ŀŎǘƛƻƴ мύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

mixité sociale du PLH dans les projets de logements, à travers les outils réglementaires des Plans Locaux 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Τ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ό{a{ύ ƻǳ ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

réservés pour le logement (ERL). 

¶ Produire 53% de logements sociaux durant le PLH (2019-2024) avec la répartition suivante :  

 

¶ Produire près de 980 logements locatifs sociaux publics durant le PLH 

¢ǊƻȅŜǎ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŀ ŦƛȄŞ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ фул [[{ ƴŜǳŦǎ ǎǳǊ ǎƛȄ ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ мср [[{ 

ǇŀǊ ŀƴΦ [ΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎŜ ǇƻǊǘŜǊŀ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ /ǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ 

ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǘŀǳȄ différencié a été acté en matière de création de LLS applicable pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Υ пт҈ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ !Σ нр҈ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ., 30% dans le secteur C et 5% dans le 

secteur D. 

Un objectif quantifié a été fixé pour ce PLH, à savoir 460 logements sur 6 ans, soit en moyenne 77 logements 

ǇŀǊ ŀƴΦ [ΩŀŎŎŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊŀ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όу҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜύ ǉǳŜ ǎǳǊ 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ-amélioration en bloc (7% de la production globale). Des taux différenciés ont été appliqués : 8% 

de conventionnement pour le secteur A, 9% pour le secteur B, 10% pour le secteur C puis 5% pour le secteur 

D. vǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ- amélioration (AA), un taux de 5% a été fixé pour tous les secteurs, excepté le 

secteur A, où les opérations en AA seront plus facilement réalisables par les bailleurs, soit un taux de 10%.  
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¶ LƴŎƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŀōƻǊŘŀōƭŜ 

Financer principalement les logements locatifs sociaux en PLUS et PLAI avec la répartition suivante :  

 

¶ Renforcer la dynamique de production de logements en accession abordable 

tƻǳǊ ¢/aΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀōƻǊŘŀōƭŜ 

auprès des ménages de la classe moyenne notamment par le biais du t{[!Σ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ł ƭŀ ¢±! ǊŞŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ btbw¦Φ tǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ /ǆǳǊ 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ό¢ǊƻȅŜǎ Ŝǘ мǊŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜύΣ ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ƴŜǳǾŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀōƻǊŘŀōƭŜ ŘŜǾǊŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ Ł ƭŀ 

fois des programmes en collectif et en individuel groupé, dans une logique de continuité des parcours 

résidentiels des ménages les plus modestes. 

¶ wŞǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Conformément aux souhaits du précédent PLH - ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ DǊŀƴŘ ¢ǊƻȅŜǎ - et pour tendre à une meilleure 

ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŎƻƴǎŜƴǘƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

sociale entre les communes. Pour cela, TCM sera attentif à et soutiendra : 

- ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

proposés ; 

- ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ŎƻƳƳŜ ŞǾƻǉǳŞ 

précédemment ; 

¶ Encadrer la cession des logements sociaux 

La réhabilitation des logements locatifs sociaux aura un impact sur la qualité des logements vendus par les 

ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳȄ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ I[a ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƳŜƴŜǊΣ Ŝƴ 

concertation avec les bailleurs, unŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ 

charges, notamment énergétiques, pour les futurs propriétaires et de permettre une gestion adaptée des 

copropriétés issues de ces ventes. 

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀǘƛǾŜ 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎŜƳōƭŜ 

être un moyen à soutenir et à déployer sur le territoire. La loi ELAN vient renforcer ce dispositif. 

[ΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǳƴ moyen adapté pour les maires qui possèdent des logements 

communaux conventionnés. En effet, les élus délèguent la gestion de ce parc locatif à un opérateur (de type 

Soliha). 
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Pour rappel, au 1er janvier 2016, Troyes Champagne Métropole compte 21 624 logements sociaux gérés par 

trois principaux bailleurs sur le territoire (Aube Immobilier, Mon Logis et Troyes Habitat), soit un peu plus 

ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ 

[Ŝ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǎǘ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘΦ 5ŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ 

les bailleurs sociaux ont engagé des travaux dans leur patrimoine. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[IΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜǊŀ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ Řǳ 

/ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ Řǳ btbw¦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴǎΣ ŘŜ 

reconstructions et de ventes), et de poursuƛǾǊŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜƴƎŀƎŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 

sur ces QPV. 

 

Un peu plus de 1 ллл ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞŜǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ǾƻƛǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ όŎƭŀǎǎŜǎ .Σ / Ŝǘ 5ύ ǎǳǊ ƭΩŜȄ DǊŀƴŘ 

Troyes. Elles se situent pour les 3/4 dans la ville de Troyes, puis dans une moindre mesure à Sainte-Savine 

(11%). Ce sont essentiellement des petites (moins de 12 logements) et anciennes copropriétés (avant 1945). 

!ǳǘǊŜ ŦŀƛǘΣ ŎƻƳƳŜ ŞǾƻǉǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ тΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŞŘŞŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ 

sociale, entraîne la constitution de copropriétés. La qualité du parc est donc à surveiller en amont de la vente. 

 

Sur le territoire de TCM, le parc social situé en QPV, plus ancien et plus abordable que le reste du parc, 

rassemble une population plus précaire. La loi du 24 mars 2014 dite loi ALUR et la loi Egalité & Citoyenneté 

(E&C) du 27 janvier 2017 visent à améliorer le traitement de la demande en logement social ainsi que 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9t/L ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ vt± Ŝǘ 

ŘΩǳƴ t[IΦ 

¶ /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΨŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ нр҈ ŘŜǎ 

attributions à des demandeurs dont le revenu est inférieur au 1er quartile en dehors des QPV (sur TCM, en 

нлмуΣ ƭŜ мŜǊ ǉǳŀǊǘƛƭŜ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ł т мсоϵκŀƴκ¦/ύΦ LƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ Ł рл҈ 

les attributions aux ménages aux revenus les plus faibles dans les QPV. 

¶ 9ȄƻƴŞǊŜǊ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ [ƻȅŜǊ ŘŜ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ό{[{ύ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

secteurs A et B 

Au vu du faible niveau de revenu des ménages locataires du parc HLM, cette exonération, destinée aux 

ménages situés au-dessus du plafond PLUS, permet de maintenir la mixité sociale du parc public hors QPV et 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ /ǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ TǊƻȅŜƴƴŜ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴ tƭŀƴ tŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ŜƳŀƴŘŜ 

Ŝǘ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ 5ŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ όttDL5ύ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŜǊΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛstrement des demandeurs sur le territoire 

communautaire. 

 

Les 15-29 ans sur le territoire de TCM représentent 19% de la population soit 31 965 jeunes en 2013. Pour 

cette population aux profils très variés (étudiants, apprentis, en formation, actifs avec un emploi précaire 

ou stable, en situation de rupture ou en ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΧύΣ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 

ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ όǇŜǳ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ŜƳǇƭƻƛ ǇǊŞŎŀƛǊŜΣ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜΣ ŜǘŎΦύΦ 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ 

[ΩƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΦ ¢ǊƻȅŜǎ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƧǳǎǉǳΩŁ мп ллл ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ stock de logements significatif répondant à cette augmentation et aux besoins 

du public étudiant 

¶ Proposer une offre alternative et/ou innovante 

Au-delà du logement dit classique dans le parc locatif privé ou social, TCM souhaite proposer aux jeunes une 

offre résidentielle alternative de qualité et/ou innovante. La colocation intergénérationnelle est un type 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ǎŜƳōƭŜ ǎŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ notamment les étudiants. 

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ōŀƛƭ Ǝƭƛǎǎŀƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

- Favoriser la garantie Visale ou Loca-tŀǎǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ [ƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 

- !ǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

- Envisager le bail mobilité 

 

¶ Soutenir et renforcer le rôle de la Maison des Etudiants (MDE) 

TCM veillera à poursuivre la promotion de cet établissement auprès des nouveaux étudiants mais envisagera 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ όƘƻǊǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎύ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ a59Φ /Ŝƭŀ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƭƛŜǳ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ complet pour conseiller, orienter et renseigner les jeunes de 

Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол ŀƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΦ 

¶ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

[ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǳ ŀŎǘǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł 

prendre en compte pour répondre au mieux aux attentes des jeunes (étudiants, apprentis ou en formation, 

actifs), afin de garantir une occupation optimisée sur le territoire communautaire et limiter la progression de 

la vacance. 
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¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

coordonner leurs interventions 

¢ǊƻȅŜǎ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ Ł ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 

sur la thématique du logement et de faire vivre ce réseau dans la durée. 

 

¢ǊƻȅŜǎ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘƻǘŞŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŀŘŀǇǘŞΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŀŎǘŜǳǊǎΦ !ǾŜŎ нто ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ /Iw{ ƻǳ en résidences sociales, le dispositif est saturé 

όǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜǎ ŘŞōƻǳǘŞǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǎƛƭŜύΦ tŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜΣ мпл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ 

ƘŞōŜǊƎŞŜǎ Ŝƴ ƘƾǘŜƭǎΣ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞŜƭ ŎƻǶǘΦ 

[ΩŀŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ : 

¶ Maintenir l'offre actuelle pour avoir une offre toujours suffisante 

¶ Axer les actions sur l'hébergement d'urgence pour limiter la saturation connue par les structures 

existantes 

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ 

¶ Accompagner les jeunes en rupture dans l'accès au logement de droit commun ou spécialisé 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜ tƭŀƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ 

La commune est notamment concernée par la poursuite de la rénovation des établissement spécifiques 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  

 

[ΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩ9t/L ǎŜǊŀ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎƻŎƛŀƭ 

ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳǊ ¢ǊƻȅŜǎ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 

[ΩŀŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ : 

- Réaliser les places manquantes 

- Lutter contre les emplacements illicites 

- Accompagner les familles désirant se sédentariser (dans leurs démarches, l'accès à une formation, 

ŀǳȄ ǎŀǾƻƛǊǎ ŘŜ ōŀǎŜΣ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΧύ 
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1.2.3 Le Plan de Déplacement Urbain  

Le Plan de Déplacement Urbain (PDU) permet de définir les orientations et les grands principes relatifs à 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ 

le périmètre des transports urbains suivant une vision prospective et adaptée aux enjeux et moyens du 

territoire.  

Le PDU 2014-нлнп ŎƻǳǾǊŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ ¢ǊƻȅŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾŜǊǎ ¢ǊƻȅŜǎ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ 

Métropole. 

Saint-André-les-Vergers Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ ¢ǊƻȅŜǎΣ ƭŜ 

PDU reste applicable. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t5¦ ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ [Ŝ t[¦ ŘŜǾǊa introduire dans ses 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, les principes de hiérarchisation et de requalification des voies afin de rendre 

ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ 

Le PLU devra également fixer des règles définissant une normalisation en nombre de places de stationnement 

pour les véhicules à moteur et pour les modes doux. 

Le cadre action du PDU est décliné en trois orientations puis en objectifs opérationnels et en 50 actions. 

Le PDU se décline aussi sur 3 échelles de temps. 

/ƘŀǉǳŜ ŦƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴǳƳŞǊƻǘŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǉǳƛǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ 

Les fiches précisent aussi le porteur de projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4. PDU du Grand Troyes 

 

Le PLU devra donc être compatible avec les orientations, les objectifs et les actions du Plan de Déplacement 

Urbain en cours de révision. 
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CHAPITRE 2. LE DIAGNOSTIC SOCIO-
ECONOMIQUE 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ statistique est ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 9ǘǳŘŜǎ 

Economiques (INSEE). Les données utilisées correspondent aux résultats du recensement général de la 

population (RGP) de 2020.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ statistique de la commune de Saint-André-les-Vergers sera comparée avec la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ǊƻȅŜǎ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ Métropole et le ōŀǎǎƛƴ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜ. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ŎƻƳǇŀǊŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǇƭŀŎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜΦ  

2.1 La dynamique démographique 

2.1.1 Une croissance démographique soutenue 

Depuis 1968, la commune de Saint-André-les-Vergers a connu une période de croissance démographique 

passant de 7 660 habitants en 1968 à 12 701 habitants en 2020. Deux périodes de forte croissance 

démographique sont observables. La première entre 1968 et 1990, avec une hausse de 3 669 habitants 

marquée par une hausse importante entre 1968 et 1975 de 2 710 habitants. La seconde entre 1999 et 2020 

avec une hausse de 1 576 habitants. Seule sur la période de 1990 à 1999, une décroissance démographique 

est observable sur le territoire avec la perte de 224 habitants.  

 

La population de la commune de Saint-André-les-Vergers au recensement général de la population de 2021 

ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 12 775 habitants (population légale 2021 entrée en vigueur au 1er janvier 2024).  
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[ŀ ŎƻǳǊōŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ Saint-André-les-Vergers est différente de celle de la CA de Troyes 

Champagne Métropole et du territoire du SCoT. La commune connaît une croissance démographique 

beaucoup plus importante que celle des territoires comparés. La proximité du pôle urbain de Troyes et le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ǊƻȅŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтл ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

exponentielle dans un premier temps puis soutenue depuis les années 2000.  

Â Une haute densité de population  

La densité de population est le « rapport entre l'effectif de la population d'une zone géographique et la 

superficie de cette zone ». La commune de Saint-André-les-Vergers est un territoire urbain dense. Dans la 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

όōŀǊǊŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΧύ se sont réaliséǎΦ ¦ƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ 

des bâtiments avec des hauteurs importantes. De ce fait, la densité de la population est élevée, atteignant 2 

116 hab/km² en 2020.  
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2.1.2 Une complémentarité entre le solde migratoire et le solde naturel  

Â Evolution du solde migratoire 

Le solde migratoire correspond à la différence entre le nombre de personnes qui sont arrivées sur le 

territoire et le nombre de personnes qui en sont sorties ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ donnée. 

 

La commune de Saint-André-les-Vergers a connu un solde migratoire très positif entre 1968 et 1975 

(+2.9%/an). /Ŝ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ 

période.  

Entre 1975 et 2009, le solde migratoire est négatif, oscillant entre -0.6%/an à -0.3%/an. Sur la période de 

1982 à 1990, le solde migratoire est nul. Les territoires comparés affichent des taux similaires avec un solde 

migratoire légèrement négatif sur ces mêmes périodes. A partir de 2009, le solde migratoire redevient 

légèrement positif : +0.4 %/an entre 2009 et 2014 et + 0.7 %/ an entre 2014 et 2020. Les territoires comparés 

affichent des taux nuls entre 2009 et 2014 puis légèrement positifs sur la période suivante.  

Malgré une croissance démographique soutenue sur la commune depuis 1968, le solde migratoire est négatif 

entre 1975 et 2009. Nous pouvons en conclure que le solde migratoire impacte légèrement la variation 

annuelle de la population Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ observée sur les 

différentes périodes entre 1975 à 2009.  

LΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du solde migratoire est plus marquée pour certaines périodes sur la commune que sur les 

territoires comparés sur lesquels la variation est bien plus faible, positivement comme négativement.  
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Â Evolution du solde naturel 

Le solde naturel correspond à la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès 

enregistrés au cours d'une période donnée. ¦ƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǎƛǘƛŦ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜ Ŝƴ ŃƎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Saint-André-les-Vergers a toujours connu un solde naturel positif depuis 1968. Ce solde naturel est 

fortement positif entre 1968 et 1982, affichant des taux entre 0.9 et 0.8 %/an. Il a continuellement diminué 

depuis 1982, passant de 0.5 à 0.6 %/an entre 1982 à 1990, de 0.4 %/an entre 1999 à 2014 puis de 0.2 %/an 

entre 2014 à 2020.  

La commune affiche un solde naturel légèrement supérieur aux moyennes de la CA Troyes Champagne 

Métropole entre 1968 à 1999. Depuis 1999, le solde naturel communal se situe dans les moyennes observées 

sur le territoire de la CA Troyes Champagne Métropole. Le territoire du SCoT affiche des taux constamment 

inférieurs à la commune et la CA malgré un solde naturel positif.  

A Saint-André-les-Vergers, le solde naturel positif contribue à la croissance démographique connue sur la 

plupart des périodes observées. /Ŝ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǎƛǘƛŦ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŀ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

observée entre 1990 et 1999 principalement due au solde migratoire négatif.  

Sur les dernières périodes observées, le solde naturel des différents territoires comparés tend à diminuer. 

Entre 2014 et 2020, celui-Ŏƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 0.2 %/anΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƳǇŀǊŞǎΦ  
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Â Part du solde migratoire et du solde naturel 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ somme du solde 

migratoire et du solde naturel. 

 

La variation annuelle est globalement positive depuis 1968Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ de décroissance 

démographique entre 1990 et 1999 (-0.2 %). Sur cette période, seul le solde naturel est positif mais celui-ci 

ƴΩest pas suffisant pour compenser le solde migratoire négatif.  

Entre 1968 et мфтрΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻōǎŜǊǾŞŜΦ Sur 

cette même période, le solde naturel complète légèrement cette croissance démographique.  

Entre 1975 et 2009, le solde migratoire est négatif. Le solde naturel vient compenser ce solde migratoire 

négatif et permet une variation annuelle de la population positive.  

Depuis 2009, les soldes migratoires et naturels positifs se complètent et permettent une variation annuelle 

de la population positive.  
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2.1.3 Une pyramide des âges équilibrée 

 

Le graphique ci-ŘŜǎǎǳǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŜƴǘǊŜ 2009 et 

2020. [Ŝǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜs qui connaissent les variations les plus importantes sont les suivantes : 

¶ Moins de 14 ans : + 712 personnes ; 

¶ Entre 15 et 29 ans : + 48 personnes ; 

¶ Entre 30 et 44 ans : + 418 personnes ; 

¶ Entre 60 et 74 ans : + 393 personnes ; 

 

[Ŝǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜƴǘΦ Plus de la moitié des habitants de Saint-André-les-Vergers 

(54,7 %) ont moins de 44 ans. La part des 0-14 ans est en forte augmentation, ce qui est synonyme 

ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ  

La part des personnes âgées de plus de 60 ans reste tout de même importante. Il est donc nécessaire, dans 

une moindre mesure, de porter une attention sur le vieillissement de la population à moyen et long terme.  

La structure de la population démontre que tous les profils (enfants, jeunes, actifs avec ou sans enfants, 

ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΧύ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ de rester un territoire attractif pour les jeunes tout en accompagnant dans une moindre mesure 

le vieillissement de la population.  
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜs permet de constater que la commune de Saint-

André-les-Vergers possède une structure de population similaire de celle des territoires comparés.  

 

La part des plus de 60 ans se situe entre 26 % et 28 % sur les différents territoires. La part des personnes 

âgées de plus de 60 ans Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞe sur la commune de 

Saint-André-les-Vergers.  

Ce graphique démontre que la pyramide des âges de la population de Saint-André-les-±ŜǊƎŜǊǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ Řǳ {/ƻ¢Φ [ŀ ǇȅǊŀƳƛŘŜ ŘŜǎ ŃƎŜǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ōƛŜƴ 

ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ jeune.  
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2.1.4 Une structure des ménages similaires aux échelons de 

comparaison 

Â Une majorité de ménages composés ŘΩǳƴŜ ou de deux personnes 

Un ménage, au sens du recensement, désigne l'ensemble des personnes qui partagent la même résidence 

principale, sans que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté. Un ménage peut 

être constitué d'une seule personne. Il y a égalité entre le nombre de ménages et le nombre de résidences 

principales (définition INSEE). 

 

La majorité des ménages de la commune sont composés ŘΩǳƴŜ ou deux personnes. Ils représentent 73,3 % 

des ménages de la commune.  

[Ŝǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ōƛŜƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞǎΦ [Ŝǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

représentent 40.2 % et ceux de deux personnes représentent 33.1 %. Les familles monoparentales sont 

assez présentes dans la commune. /ŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ [Ŝ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳȄ 

alentours de 35 à 37 %.  

La part des autres ménages composés de 3, 4, 5 et 6 personnes ou plus sont similaires aux territoires 

comparés. Sur le territoire communal, la part des ménages composés de 3 et 4 personnes ǎΩŞƭŝǾŜ 

respectivement à 11,7 % et de 9.3 %.  

La part des ménages composés de 5 personnes ou plus ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 5.7 % pour la commune.  

Au total, 26.7 % des ménages sont composés de 3 personnes ou plus. Ces données mettent en évidence la 

part intéressante de ménages avec enfants présents sur le territoire.  

 



Commune de Saint-André-les-Vergers 
Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 23111007 - - 05/11/2024 49 

 

Avec le vieillissement de la population et ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ territoire 

nationalΣ ƭŀ ǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǎǘ une norme. Les 

personnes âgées se retrouvent parfois seules à cause du décès de leur conjoint ou le placement en 

établissement spécialisé. Les foyers monoparentaux augmentent et les modes de vie changent. De plus, les 

jeunes actifs présents sur la commune se retrouvent en couple ou célibataire sans enfants, ce qui réduit la 

taille des ménages présents sur le territoire.  

Â Une augmentation du nombre de ménages en corrélation avec la croissance démographique 

 

Entre 1968 et 2019, le nombre de ménages sur la commune est en constante augmentation, passant de 

2 507 ménages en 1968 à 6 152 ménages en 2020. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ a induit une 

hausse du nombre de ménages sur le territoire accentuée par la croissance démographique. La hausse des 

ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎ participent à cette dynamique. 
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[ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŘŞŎǊƻƞǘǊŜ entre 1968 et 2009 sur le territoire. [ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎΩŜǎǘ 

stabilisée autour de 2 personnes par ménages depuis 2009.  

[Ŝ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƛƴŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ décohabitation. 

La commune connaît ce phénomène depuis 1968, passant de 3.06 personnes à 2.06 personnes par ménage 

en 2020. Ce phénomène ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ vraiment observable depuis 2009. Lŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎΩŜǎǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜ : 

то҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ. 

Les territoires comparés connaissent ce même phénomène mais affichent un nombre de personnes par 

ménage légèrement supérieur à celui de la commune de Saint-André-les-Vergers. En 2020, la taille 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ /! ¢ǊƻȅŜǎ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нΦмн ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ Ŝǘ Ł нΦмр 

personnes par ménages pour le territoire du SCoT.  
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2.2 Les caractéristiques du parc de logements 

Entre 1968 et 2020, le nombre de ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŎǊƻître pour atteindre 6 616 logements en 2020. 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs est en constante augmentation depuis 1968 Ŝǘ ǎǳƛǘ ƭŀ ŎƻǳǊōŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

du nombre de ménages. Cette courbe fluctue au rythme des périodes de croissance démographique. Celle-

ci est plus importante que celle des territoires comparés.  

2.2.1 Typologie des logements 

Un logement est défini du point de vue de son utilisation. C'est un local utilisé pour l'habitation : 

¶ Séparé, c'est-à-dire complètement fermé par des murs et cloisons, sans communication avec un 

autre local si ce n'est par les parties communes de l'immeuble (couloir, escalier, vestibule, ...) ; 

¶ Indépendant, à savoir ayant une entrée d'où l'on a directement accès sur l'extérieur ou les parties 

communes de l'immeuble, sans devoir traverser un autre local. 

Les logements sont répartis en trois catégories : résidences principales, résidences secondaires, logements 

vacants. Il existe des logements ayant des caractéristiques particulières, mais qui font tout de même partie 

des logements au sens de l'INSEE : les logements-foyers pour personnes âgées, les chambres meublées, les 

habitations précaires ou de fortune (caravanes, mobile home, etc.). 

Une résidence principale est un logement occupé de façon habituelle et à titre principal par une ou plusieurs 

personnes, qui constituent un ménage. Il y a ainsi égalité entre le nombre de résidences principales et le 

nombre de ménages. 
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Une résidence secondaire est un logement utilisé pour les week-ends, les loisirs ou les vacances. Les 

logements meublés loués (ou à louer) pour des séjours touristiques sont également classés en résidences 

secondaires. 

Un logement vacant est un logement inoccupé se trouvant dans l'un des cas suivants : proposé à la vente, à 

la location Τ ŘŞƧŁ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł ǳƴ ŀŎƘŜǘŜǳǊ ƻǳ ǳƴ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ; en attente de règlement 

de succession ; conservé par un employeur pour un usage futur au profit d'un de ses employés ; gardé vacant 

et sans affectation précise par le propriétaire (exemple : un logement trop vétuste). 
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La part des résidences principales dans la commune est supérieure à celles des territoires comparés. Les 

résidences principales représentent 6 152 logements en 2020, soit 93 % du parc de logements. Cette part a 

légèrement augmenté de 0.5 points entre 2014 et 2020.  

La part des résidences secondaires (0.7 % soit 48 logements) est plus faible que celle du territoire de la CA 

de Troyes Champagne Métropole (2.8 %) et du territoire du SCoT (4.7 %). Peu de résidences secondaires 

sont présentes sur le territoire.  

La ǾŀŎŀƴŎŜ ǎΩŞǘŀōƭƛt à 6.3 %, soit une légère diminution de 0.3 points en 6 ans, passant de 420 à 416 

logements déclarés comme vacants. Elle est inférieure à celle observée sur les territoires comparés.  

9ƴǘǊŜ с Ŝǘ т҈Σ ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘƛǘŜ ζ conjoncturelle ». Cette notion de vacance, 

quasiment incompressible, correspond au temps nécessaire pour permettre la fluidité du parcours 

résidentiel όǘŜƳǇǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŜǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭŀ ǊŜƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴύ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ En deçà 

de 6%, le taux de vacance reflète une pression foncière importante. Au-dessus de 7%, il peut signifier un 

déséquilibre entre ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƻǳ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

prégnant.  

Selon les données LOVAC, le parc privé se compose en 2021 de 5 260 logements. Dans ce parc privé, la 

vacance de logements de moins de 2 ans représente 348 logements, soit 6,6 % et celle de plus de 2 ans 

représente 152 logements, soit 2.9 % du parc de logements privés. Les logements vacants se trouvent donc 

principalement dans le parc privé.  

 

La typologie des logements est assez équilibrée entre les maisons (48,6 %) et les appartements (51.4 %). Sur 

le territoire communal, on dénombre en 2020, 3 205 maisons et 3 394 appartements.  

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ parcours résidentiel. En effet, elle répond aux besoins 

de différents profils de ménages comme les familles, les jeunes couples, les étudiants, les personnes âgées, 

etc. mais aussi aux différentes catégories socio-professionnelles. 



Commune de Saint-André-les-Vergers 
Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 23111007 - - 05/11/2024 54 

 

2.2.2 Taille des logements 

 

Les logements de 4 pièces et plus représentent ƭŀ ǇŀǊǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł 58.6 % ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

logements.  

Les logements de petites tailles (T1 et T2) représentent 18 % et ceux de 3 pièces représentent 23 % du parc 

de logements.  

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀ ŞǘƻŦŦŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳƳŜ 

des résidences étudiantes ou encore des résidences séniores vont créer de nombreux logements de petite 

taille, renforçant ainsi ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

2.2.3 {ǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
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La part des propriétaires et des locataires présents sur le territoire est équilibrée. En effet, 55.9 % des 

ménages sont propriétaires de leurs logements tandis que 43 ҈ Ŝƴ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎΦ [ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

locatifs est donc intéressante, compte tenu des nombreux appartements présents sur le territoire. Ces 

données sont assez similaires sur les territoires comparés. Cet équilibre entre propriétaires et locataires est 

Ł ŎƻǊǊŞƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ typologie) qui 

permet de retrouver sur le territoire des profils de ménages variés.  

[ΩƻŦŦǊŜ locative se répartit de la manière suivante :  

¶ 21 % des ménages sont locataires (hors HLM) 

¶ 22 % des ménages habitent dans des logements locatifs sociaux.  

Au sein du parc social, un turn-over important est observé.  

2.2.4 !ƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

/Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

ménages sont installés depuis plus de 10 ans. En effet, 46.3 % des ménages sont installés depuis plus de 10 

ans sur le territoire avec une part importante des ménages installés depuis plus de 30 ans (17,9 %). De 

nombreux ménages se sont installés les dix dernières années. Ils représentent 53.7 % des ménages de Saint-

André-les-Vergers.  

Cet équilibre entre attachement territorial et arrivée de nouveaux ménages montre que la population évolue 

et ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƻŦŦǊŜ de logements diversifiée 

permet ce renouvellement de la population, notamment sur le parc locatif.  
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2.2.5 Un rythme de construction soutenu  

Comme le démontre ce graphique, le développement des 

logements ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ après la seconde guerre 

mondiale par la construction de nombreuses maisons et 

appartements. Entre 1945 et 1990, la période est marquée par la 

production de grands ensembles standardisés afin de reloger la 

population française à la suite de la guerre. Ces logements 

collectifs sont présents sur le territoire et participent 

ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ 

période.  

La période 1945 à 1990 concentre la majeure partie des constructions sur les 55 dernières années. Les 

maisons ont également été construites durant cette période, ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Entre 2012 et 2023, 284 permis de construire pour des logements ont été délivrés par la commune, avec une 

moyenne de 23 permis par an. 

Année de délivrance du 

permis de construire 

Nombre 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

Nombre de 

logements 

construits 

Typologie de logements 

(individuels/ collectifs) 

2023 (données non 

complètes) 
6 5 Logements individuels 

2022 15 51 
Deux opérations de logements 

collectifs/Logements individuels 

2021 26 32 Logements individuels  

2020 21 69 
Deux opérations de logements 

collectifs/Logements individuels 

2019 29 181 
Cinq opérations de logements 

collectifs/Logements individuels 

2018 22 41 
Deux opérations de logements 

collectifs/Logements individuels 

2017 32 145 
Cinq opérations de logements 

collectifs/Logements individuels 

2016 26 61 
Deux opérations de logements 

collectifs/Logements individuels 

2015 27 30 Logements individuels 

2014 27 84 Logements individuels et collectifs 

2013 24 36 Logements individuels 

2012 13 13 Logements individuels 

Tableau 2. Nombre de permis de construire pour des constructions neuves à vocation résidentielle ς Source : 

SITADEL  
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2.3 Les équipements et les services de la commune 

2.3.1 Des équipements publics de proximité à conforter 

La commune de Saint-André-les-Vergers dispose de nombreux équipements sur son territoire.  

Â Les équipements et services municipaux sont les suivants :  

¶ Mairie ; 

¶ /ŜƴǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ; 

¶ Maison des sociétés (associations) ; 

¶ Salle des fêtes ; 

¶ Police Municipale.  

Â Les équipements et services socio-culturels sont les suivants :  

¶ Centre de loisirs Montier-la-Celle ; 

¶ Club Ados ; 

¶ Conseil Municipal Jeunes ; 

¶ Permanence Mission Locale au CCAS ; 

¶ Point Conseil Emploi ; 

¶ Espace Gérard Philipe / La Grange (Salle de concert et de spectacle) ; 

¶ Bibliothèque Municipale Georges Royer ; 

¶ Ludothèque ; 

¶ Ecole Municipale des Arts et Loisirs ; 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭŀ Ƨournée des associations ou encore la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ǎŞƴƛƻǊǎ ƎǊŀǘǳƛǘǎΦ  

  

 
 

Photo 2.  Equipements socio-culturels présents sur la commune 

Saint-André-les-Vergers accueille plusieurs lieux de culte sur son territoire : Église, cimetièreΧ 
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Â Les équipements sportifs sont les suivants :  

¶ Le complexe sportif Jean-Bianchi ; 

o 2 salles de sports collectifs ; 

o 1 salle multi-ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŘŀƴǎŜΣ ŜǎŎŀƭŀŘŜ Χύ ; 

o 1 salle spéciale sport de combat ; 

o 1 salle de tennis de table ; 

o 1 salle spéciale gymnastique ; 

o 2 courts de tennis ; 

o 3 terrains de football dont 1 terrain synthétique. 

  

 

 

Photo 3.  Complexe sportif Jean Bianchi 

¶ Le stade d'Echenilly ; 

o un terrain de rugby synthétique et éclairé ; 

o une tribune de 300 places ; 

o des vestiaires ; 

o une plaine de jeux en gazon naturel ; 

o un parking de 200 places ; 

 

Photo 4.  {ǘŀŘŜ ŘΩ9ŎƘŜƴƛƭƭȅ 
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¶ Courts de tennis couverts ; 

o 2 terrains couverts ; 

o Club House ; 

o Sanitaires ; 

o Vestiaires et douches. 

 

Photo 5.  Courts de tennis couverts 

¶ De nombreux équipements sportifs et récréatifs sont présents à proximité des écoles et autres 

lieux de vie.  

  

Photo 6.  Espaces de loisirs et sportifs à proximité des lieux de vie 

¦ƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩassociations sont présentes sur le territoire. Dans les domaines de la culture, du loisir, 

ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ŘŜǎ ǎŞƴƛƻǊǎΣ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ǎǇƻǊǘ, elles dynamisent le territoire et 

offrent ǳƴ ƭŀǊƎŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  

La vie associative est très rythmée. De ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ festival 

« Guitares du Monde », le Festival « Saint-André en Jeu », un « été à Saint-André », le « Mois des Enfants » 

ou encore la journée des associations. Les équipements socio-culturels comme les salles de spectacles offrent 

une programmation de représentations importantes. Grâce à ces équipements et services présents sur le 

territoire, la population a un accès à une offre culturelle diversifiée.  

Â Les équipements médico-sociaux 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux sur son territoire. En effet, deux 

cliniques sont présentes, la première se situe au sein du bourg. La deuxième, plus récente, se situe au niveau 

ŘΩ9ŎƘŜƴƛƭƭȅΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ Plusieurs praticiens, exerçant des professions 

dans des domaines différents, sont recensés sur le territoire. Qautre pharmacies sont également présentes 
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sur le territoire. [Ωhôpital de Troyes est à proximité, en limite avec le finage de Saint-André-les-Vergers. Un 

EHPAD est également présent. [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ très satisfaisante.  

     

Photo 7.  Equipements médico-sociaux sur la commune 

2.3.2 Equipements scolaires et petite enfance 

A destination de la petite enfance, le multi accueil collectif et familial est ouvert aux enfants âgés de 2 mois 

Ŝǘ ŘŜƳƛ Ł п ŀƴǎΦ {ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ 108 places : 

¶ 85 places en accueil collectif ; 

¶ 23 ǇƭŀŎŜǎ Ŝƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎΦ  

Réuni en une seule structure, le multi aŎŎǳŜƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƳƳǳƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ Ŝǘ 

maintenir la sécurité affective du jeune enfant et à soutenir la parentalité, si nécessaire. 

Une ŎǊŝŎƘŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩ9ŎƘŜƴƛƭƭȅΦ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

structure ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ мр ǇƭŀŎŜǎ.  

Un pôle scolaire jeunesse est également présent sur le territoire.  

 

Photo 8.  Pôle scolaire jeunesse 
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Les équipements scolaires présents sur la commune sont les suivants : 

¶ [ΩŞŎƻƭŜ maternelle et primaire Paul Maitrot qui accueille 3 classes maternelles et 13 classes primaires 

et un effectif moyen de 22 élèves ; 

¶ [ΩŞŎƻƭŜ maternelle et primaire Auguste Renoir qui accueille 4 classes maternelles et 9 classes 

primaires et un effectif moyen de 24 élèves ; 

¶ [ΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ 4 classes et un effectif moyen de 20 élèves ; 

¶ [ΩŞŎƻƭŜ primaire Montier la Celle qui accueille 9 classes et un effectif moyen de 24 élèves.  

    

Photo 9.  École primaire Montier la Celle et école Paul Maitrot 

Une cantine est présente et assure la restauration des enfants présents dans les écoles. 

Les élèves sont ensuite dirigés vers le collège de la Villeneuve qui accueille chaque année environ 550 élèves 

et dispose de plusieurs unités ou sections spécialisées. Chaque niveau classique comporte 6 classes. 

 

Photo 10.  Collège de la Villeneuve 

Les élèves sont ensuite dirigés vers les différents lycées présents sur la ville de Troyes. Les pôles universitaires 

les plus proches se situent également à Troyes ou à Reims. 
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2.3.3 La vie touristique dans la commune 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 5ŜǳȄ ƘƾǘŜƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs. Quelques meublés de tourisme sont également présents sur le territoire et 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǘǎ ƻǳ ƭƻƴƎǎ ǎŞƧƻǳǊǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜ 

nombreux restaurants.  

De nombreuses activités touristiques sur la commune et aux alentours sont présentes. Les différentes 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΦ [ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

commune de Saint-André-les-Vergers est également un atout pour développer le tourisme. La ville de Troyes, 

Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ /Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ǊƻȅŜƴƴŜ 

est également bénéfique à la commune de Saint-André-les-Vergers.  
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2.4 Une vie économique qui repose sur les activités tertiaires  

2.4.1 Une population marquée par une part importante ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝǘ 

de professions intermédiaires 

Â Une population active similaire à celle observée dans la CA et le territoire du SCoT 

La population active Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŃƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ƻǳ 

ƴƻƴ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛΦ [ΩŃƎŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ŜƴǘǊŜ мр Ŝǘ сп ŀƴǎΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ 

όƻŎŎǳǇŞǎ Ŝǘ ŎƘƾƳŜǳǊǎύ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜΦ 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ Ŝƴ нл20, 62.4 % des actifs ont un emploi. Ce taux est supérieur à celui du territoire de la CA 

Troyes Champagne Métropole (59,7 %) et dans la moyenne de celui du territoire du SCoT (62 %). 

La part des actifs sans emploi est légèrement inférieure sur la commune de Saint-André-les-Vergers (10,4 %) 

comparé au territoire de la CA Troyes Champagne Métropole (11,8 %) et du territoire du SCoT (11,1 %) 

La structure de la population active est complétée de la manière suivante : 

¶ Les élèves, étudiants et stagiaires représentent 11.6 % ; 

¶ Les retraités et préretraités représentent 7.5 % ; 

¶ Les autres inactifs représentent 8.1 %. 

La structure de la population active sur la commune de Saint-André-les-Vergers est similaire à celle retrouvée 

sur les territoires comparés.  
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Le graphique ci-dessus ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ catégories socioprofessionnelles dans lesquelles entrent les 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.  

La commune de Saint-André-les-Vergers est principalement caractérisée par la part importante ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ 

(32,5 %) et de professions intermédiaires (27,4 %). La part des employés est légèrement supérieure à celle 

des territoires comparés.  

Les principales différences portent sur la part des ouvriers dans la structure de la population active. 20,6 % 

des actifs sont des ouvriers à Saint-André-les-Vergers, cela est nettement moins important que sur le 

territoire de Troyes Champagne Métropole (24,5 %) et du SCoT (27,3 %). Les fonctions représentées sont 

principalement des activités de services et tertiaires. Ces activités sont également très représentées sur les 

communes limitrophes comme la commune de Troyes.  

La part des professions intermédiaires est supérieure de 2 à 4 points par rapport aux territoires comparés. 

Les cadres et professions intellectuelles supérieures sont mieux représentés sur la commune de Saint-

André-les-Vergers (14,8 %) comparé au territoire du SCoT (11 %) Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Troyes Champagne Métropole (13 %).  

Les actifs ayant un emploi sur le territoire sont complétés par les artisans, commerçants et chefs 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ à hauteur de 4,6 %. Les agriculteurs sont très peu présents à hauteur de 0,1 %.  
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[Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ de la Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ et du territoire du 

SCoT sont plutôt homogènes par rapport aux catégories socioprofessionnelles observées.  

Concernant la commune de Saint-André-les-Vergers, lŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нсΣн % tandis que 20,6 % des actifs habitant la commune 

sont des ouvriers.  

Cette différence est également observable ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜǎ cadres et professions intellectuelles 

proposés sur la commune et la catégorie socio-professionnelle correspondante. En effet, 14,8 % des actifs 

ayant un emploi sur la commune sont des cadres. Cependant, la commune propose seulement 10,6 % 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ /{t sur le territoire. Les cadres résidents sur la commune vont travailler 

dans les pôles urbains voisins.  

/Ŝ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ ƻōǎŜǊǾŞ ŜƴǘǊŜ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ŝǘ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎƻŎƛƻ-professionnelles recensées met en 

exergue ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƴƻƴ-résidents sur le territoire communal dans le cadre de leur activité 

professionnelle. 
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Â ¦ƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ proposés liés aux commerces, transports et aux services 

67,2 % des établissements situés sur la commune sont liés aux commerces, transports et services, en 2015.   

La structure des établissements 

présents sur le territoire se 

présente de la manière 

suivante :  

14,3 % sont liés à 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 

ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ; 

12,1 % sont liés à la 

construction ; 

6,2 % sont liés à ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ  

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ est très peu représentée. Seulement 0,2 % des établissements présents sur le territoire sont à 

destination de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ.  

 

En chiffresΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘés sur la commune sont les suivants : 

¶ 566 établissements liés aux commerces, transports et services divers ;  

¶ 120 ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ; 

¶ 102 établissements liés au secteur de la construction ;  

¶ пт ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 

¶ 7 établissements ƭƛŞǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ. 
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Le secteur du commerce, des transports et services divers est le principal employeur sur le territoire. En 

effet, pour 566 établissements recensés sur le territoire, 1 631 actifs travaillent dans ce secteur. Cela 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ de nombreuses activités tertiaires dans les zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques et le centre commercial. 

[Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛs important est celui de ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 

ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ. Pour 120 établissements recensés, 680 actifs travaillent dans 

ces établissements.  

En troisième position, on retrouve le secteur de la construction. Pour 102 établissements recensés, 577 

actifs travaillent dans ce secteur.  

Les autres secteurs représentent quelques emplois sur le territoire : 

¶ Pour 47 effectifs recensés, 246 emplois liés au secteur de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 

¶ Pour 7 établissements recensés, 4 emplois liés à ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ.  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ǇŜǳ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŎƻƳǇŀǊŞǎ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ 

pourvoit de nombreux emplois. 
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Â Les migrations domicile-travail à prendre en compte 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ désigne ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

et les actifs ayant un emploi qui résident sur le même territoireΦ hƴ ƳŜǎǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

ǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΦ  

 

Pour 100 actifs résidants à Saint-André-les-Vergers, 85.1 emplois sont proposés sur le territoire communal 

en 2020 contre 108,2 pour la CA Troyes Champagne Métropole et 100 pour le territoire du SCoT. La 

commune ne génère pas ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛs 

de sa population. Les trajets domicile-travail sont donc fréquents sur le territoire. En 2020, 3 987 emplois 

pour 4 744 actifs ayant un emploi sont recensés sur le territoire communal.  
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Les habitants de Saint-André-les-Vergers ne travaillent pas dans la commune : seulement 18.8 % des actifs 

travaillent et habitent à Saint-André-les-Vergers. Les trois quarts des déplacements pendulaires se font à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜ.  

Peu de personnes travaillent dans un autre département (1.2 %) ou dans une autre région (3.9 %).  

2.4.2 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

La commune dispose de nombreux commerces et activités de services. Les commerces sont répartis sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Řǳ ōƻǳǊƎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques.  

Plusieurs espaces regroupant les activités économiques sont présents sur le territoire. Dans ces zones, on 

retrouve des grandes enseignes de distribution, des concessionnaires, des magasins ŘΩŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊ, etc.  

Ces espaces sont répartis de la manière suivante sur le territoire :  

¶ 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ (en rouge sur la carte ci-après) :  

o Au Sud des espaces urbanisés, le long de la RD610 et de la RD677 : on y retrouve un grand 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ όǎŀƭƭŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘΣ 

ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎΧύΦ Une partie de cette zone est ciblée dans le SCoT comme un pôle 

commercial de périphérie ;  

o Au Nord du territoire, de taille plus réduite : elle correspond au site ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ [ŀŎƻǎǘŜ ; 

entreprise historique du territoire aubois.  

¶ Un pôle commercial de proximité (en jaune sur la carte ci-après)Σ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ et des 

espaces urbanisés résidentiels représenté par Carrefour et son centre commercial dans lequel de 

nombreux commerces sont présents. Cette zone est ciblée dans le SCoT comme un pôle commercial 

de périphérie ;  

¶ Des activités économiques diffuses (en bleu sur la carte ci-après) ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩhabitat 

collectif : on retrouve de nombreux petits commerces permettant de diversifier les fonctions 

urbaines et de proposer une offre de commerces de proximité intéressante.  
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Carte 6.  [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭ  
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 5ŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs 

commerciales Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5!!/ ό5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ 

Commercial). [Ŝ {/ƻ¢ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩencadrer les 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛes par le présent DAAC. Le DAAC édicte des objectifs en matière de commerce et 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ  

Concernant le pôle de Saint-André-les-Vergers (fiche n°5, DOO, page 66), les objectifs sont les suivants :  

Orientations et objectifs en matière de commerce : 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

όŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƴƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧύ Ł ŦƻƴŎƛŜǊ ŎƻƴǎǘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴΦ 

¶ Eviter le développement de surfaces de vente de moins de 300 m² (création ou division cellulaire) et 

limiter ce format aux seules centralités afin de conserver une complémentarité, sauf si ce 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƳƛȄǘŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǊŜȊ-de-

chaussée commercial). 

¶ Eviter les nouvelles surfaces de vente alimentaires de plus de 1000 m² (pas de nouveaux 

supermarchés souhaités). Les surfaces de vente alimentaires entre 300 et 1000 m² devront répondre 

à un besoin identifié avéré et ne devront pas remettre en cause la vitalité des centralités. 

¶ aƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Υ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

est permis à foncier constant, dans la mesure où la nouvelle surface de plancher ne dépasse pas de 

Ǉƭǳǎ ŘŜ мл҈ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ 

¶ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ όŎŜƴǘǊŜ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭύΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƧŀǊŘƛƴŜǊƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ Υ 

- ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 

- la surface de plancher totale proposée par le projet ne dépasse pas de plus de 10% celle qui 

ŜȄƛǎǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ 

- ƭΩƘȅǇŜǊƳŀǊŎƘŞ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ мл флл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŀŎǘǳŜƭǎΣ 

- la surface de plancher de la galerie marchande future ne dépasse pas de plus de 10% celle 

ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ 

- le projet prévoit le démantèlement des locaux commerciaux anciens (dont la commercialité 

sera perdue) 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ 

¶ Encourager la requalification du bâti (renouvellement urbain, logement avec rez-de-chaussée 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀǾŜƴǳŜǎ /ƘŀǊƭŜǎ ŘŜ wŜŦǳƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ 

Germaine. 
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Carte 7.  Cartographie du pôle commercial de Saint-André-les-Vergers ς Source : DAAC du SCoT des Territoires 

ŘŜ ƭΩ!ǳōŜ 

   

 

Photo 11.  Pôle commercial de Saint-André-les-Vergers 
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Concernant le pôle de Rosières-près-Troyes / Saint-André-les-Vergers / Saint-Germain (fiche n°7, DOO, page 

70), les objectifs sont les suivants :  

Orientations et objectifs en matière de commerce : 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀȄŜ όǊƻǳǘŜ ŘΩ!ǳȄŜǊǊŜ Ŝǘ ǊƻŎŀŘŜ ǎǳŘύΦ 

¶ Eviter le développement de surfaces de vente de moins de 300 m² (création ou division cellulaire) et 

limiter ce format aux seules centralités afin de conserver une complémentarité. 

¶ Eviter les nouvelles surfaces de vente alimentaires de plus de 1000 m² (pas de nouveaux 

supermarchés souhaités). Les surfaces de vente alimentaires entre 300 et 1000 m² devront répondre 

à un besoin identifié avéré et ne devront pas remettre en cause la vitalité des centralités. 

¶ aƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Υ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

est permis à foncier constant, dans la mesure où la nouvelle surface de plancher ne dépasse pas de 

Ǉƭǳǎ ŘŜ мл҈ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ 

¶ Travailler sur la mutualisation des stationnements lorsque cela est possible (commerces et activités 

mitoyennes). 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜΦ 

¶ Créer des aménagements sécurisés pour les modes de déplacements doux (en complémentarité avec 

ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎύ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

étant presque exclusivement routier à ce jour). 

¶ 9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

 

 

Carte 8.  Cartographie du pôle commercial de Rosières-près-Troyes / Saint-André-les-Vergers / Saint-

Germain ς Source : DAAC du SCoT des Territoires ŘŜ ƭΩ!ǳōŜ 






































































































































































































































